
PPGE/AG/11/1-2 Motions

Motion #1 – Adoption du Règlement d'Assemblée

Proposée par le comité

voir le document PPGE/AG/11/1-3

Motivation :
Selon l'Art 8.4.a des Statuts du Parti Pirate Genevois, l'Assemblée Générale est 
chargée de l'approbation du Règlement d'Assemblée. L'adoption du Règlement est 
obligatoire pour la suite des débats. La version présentée est actuellement la même 
que celle de l'Assemblée Générale du PPS. Celle-ci pourra être modifié par la suite à 
travers des motions présentées aux prochaines Assemblées Générales.

Motion #2 – Élection du vérificateur de comptes

Proposée par le comité

Motivation : 
Selon l'Art 11.1 des Statuts du Parti Pirate Genevois, l'assemblée générale doit 
désigner un vérificateur des comptes pour deux ans. Ce dernier peut être externe. 

Motion #3 – Modification de l'article 15 des Statuts

Proposée par le comité

ANCIEN - Article 15 Financement 
1. Le PPGE est financé par les transferts du PPS et par les dons. 

2. Aucune cotisation n'est perçue par le PPGE. 

3. Pour la transparence, les dons seront publiés avec les noms et les montants, si les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) le don dépasse le montant de 500chf par an; 
b) le don vient d'une personne morale. 



4. Le trésorier et la commission de gestion du PPS ont accès aux comptes du PPGE. 

NOUVEAU - Article 15 Financement 
5. Le PPGE est financé par les transferts du PPS et par les dons. 

6. Aucune cotisation n'est perçue par le PPGE. 

7. Pour la transparence, les dons seront publiés avec les noms et les montants, si 
l'une des conditions suivantes est remplie : 

a) le don dépasse le montant de 500chf par an; 
b) le don vient d'une personne morale. 

8. Le trésorier et la commission de gestion du PPS ont accès aux comptes du PPGE. 

Argumentaire :
Il s'agit d'une correction d'une erreur de traduction. Dans le texte de référence 
(http://www.pirateparty.ch/Statutes)

1. The PPS is funded mainly through membership fees and donations. Other possible 
means of funding are not excluded.

2. For reasons of transparency, donations are declared by naming the amount and the 
donor if one of the following conditions is met:
1. the donation exceeds the amount of CHF 500.-- per association year;
2. the donation is made by a legal entity.

Motion #4 – Liste électorale pour le Conseil National (2011)

Présentée par le comité

voir le document PPGE/AG/11/1-4
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